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SERMON

S V R LA

section v

D V

CATECHISME;

Bu Batcmedes es/ans &deft necëftté.

M Es FRÉREStS'ily eut jamais une cause

juste & digne dela cempassion &: dç

l'assistance de toutes les personnes équita

bles , c'est celle que nous traitterons au-

jourduipour lespetits txfat/s des Chrétiens,

contre la violence de deux sortes d'adversai

res, les uns qui leur veulent ôter le Batênte,

Jes autres qui les.obligent si étroiterocnt,que

fans cela ils leur resusent l'entréeduRpiau-

stte celeste; car s'il est question des person

nes, il n'en est point à qui nous devions plus

de pitiés de secours qu'à çes unsam , puis

qu'outre la liaison .qu'ils ©njt avec nous,& en
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la nature & en la grace, ils sont*encore les

plus innocens & les plus foibles de tous les

hommes , qui requiérent d'autant plus ne

cessairement notre secours, qu'ils sont dë-

nuez des moiens de se deTendre. Que si l'on

considére la chose même, quel autre plus'

grand outrage sauroit-on jamais faire a ces

pauvres petites créatures, que de les priver,

ou du précieux symbole de la grace de Je-

fùs-Chrirt, ou de fa grace-même ? Nous

avons done toutes les raisons du monde

d'entreprendre ici leur défense avec notre

CatechiHe, &e d'opposer à leurs ennemis tout

ce que nous avons deforce, pour empêcher

qu'on ne leur fasse une si énorme injure ; Se

pour y proceder avec ordre, nous répon

drons premierement à ceux qui leur refusent

le Batéme, & ensecond lieu a ceux qui les y

contraignent, fous une si dure necellité,que

s'ils viennent à mourir fans en avoir été ar-

rosez,iIs les excluent du Cielj& montrerons,

s'il plait au Seigneur, par de bons & perti-

nans moiens,que le Butéme de nos enfans n'est

ni illicite, comme veulent les premiers, ni si

absolument necessaire que pretendent les

derniers.

• Je dis donc, quant au frentier Point, que

c'est une dispute fort nouvelle, U née en ces

der;
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derniers siecles seuleraenr,de contester aux

enfa/tsdes Chretiens le droit de recevoir le

UBatémetcuT ils en ont toujours paisiblement

joui dans l'Eglise, sans qu'aucun les eût ja

mais troublez en cette douce possestion,jus-

quesàla naissance de la secte des Anabaf-

tijles il y a un peu plus de cent ans. Il est bien

vrai que quelques-uns des Ecrivains Ro

mains accusent les Albigeois d'avoir autre

fois soutenu cette erreur, Mais ils les calom

nient si horriblement en d'autres faits,que je

ne puis croire celui-ci, sur leur simple te

moignage; Au moins est-il bien constant,

que ceux que l'oa apelle Vandals dont la

cause & la créance semble avoir été la

même que celle des Albigeois , batifoient

leurs ettfmt,ùm aucun scrupule.

Mais quant aux plus ancien^ fidéles qui ont

vécu durant les dix premiers siécles du Chri-

(lianisme,leur opinion fur cePuixteft si claire

& si bien averée par de bons & evidens té-

moignages,que l'un des principaux chefs des

j4#abaptijïes,* & celui quia le moins d'extri-

vagance,cônfefTe ingénumentque l'ulage de

batizerles e/is*Hscômença dés les temsdes A'

jiôtres,&c depuis alla toujours en se confirmat

&s'établissant;Et il ne paroit point par aucun

de-smonumens de l'antiquité, que jamais

ÎMt».*tH*caf aucun
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aucun s'y sok oppose durant tout ce rcms-la,

soit d'entre les C*tholiques , soit d'entre les

heretiqucs; Car pour les premiers a Irente,

Tertullien, Origene , Cyfrien , & depuis eux,

fauteur des Constitutions faujfementdites ApO-

flolitfues , * Gregoire, Antbmfe , Chryfojlome,

Cjrille de Iemfalem, Bttjiie, Augufiin, S€ une

infinite d'autres temoignenf exprcssement

<juecettecoutume étoit univerfelle entre

les Chretiens , jussques la que c S. Augujlin

entire Tun des principaux argumens , pour

prouver le peche orlginel eontre les PeUi

pens.

II eft bien vrai que quelques-uns d'en-

tr'eux, cornme •* Tertttllien, &c sur tout Gre-

fpire de %(j%i*nze, trouvent plutot bon que

mauvais, que Ion ne fe hate point de don-

ner le Bateme aux ensans, jusques a ce qu'ils

fbient en age destruction ; &C ett eflFet plu-

fieurs en usoient de la forte. II n'est pas

moins constant cependant, que ceux-la me-

me foutiennent que Fonpeut legirimement

iati-

Irtn. 1. 1. c.tq.Tert.de Art.e. 49. 40. Qrtg. ad Rom. I. j.

tn c.6. tfrtnLey. Cyprtjt. if. 59. ad ltd. &. dt Iff[ts,

Confitt. Afpst.1.6. (, t}. b Greg. Mt*. Qrat. 40 .

Amb.l.x. de Abr. Utr. Chris, horn, xd Netpbtm Cyrtl.

Catech,myst. Basil. Extt, ad Bapttsm. Attg.lt. de Gen. ad

Ctt.c.n.dtftccat mes.&re/nts. c.zA. c Aug. sejs. ta. dt

,verb. Apostd. & TertuU. de Baft.c.tt. Greg Nazianx,.

@rat. 4», • * .,'
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iati^er les enfitns, & ordonnent ctfpressé-

raene qu'on le fasse, en cas que les ensuts

tombent en quelque indisposition.

Et quant aux heretiques, nous ne lisons

point que de tous ceux qui ont en si grand

nombre,& avec une si prodigieuse diversi

te', troublé la paix de l'Église, durant les dis

premiers siécles, il y en ait jamais eu au

cun qui ait agité cette cause, non pas mê

me Pélagius , quelque interêt qu'il y eût; cat

niant , comme il faisoit, que notre nature

soit fouillée d'aucun peché originel , qui

ne voit qu'il étoit obligé à soutenir que les

enfans à qui l'on ne peut imputer d'autre

impureté que l'originelle, n'ont pas besoin

d'.ctre lavez ? Et neanmoins leur Batême

e'toit si universellement reçu & pratiqué

.parmi les Chrétiens, que ni lui ni aucun de

lès adhérans ne l'osérent jamais rejetter,

quand on le leur alleguoic en cette dis.

pote.

Aujourdui mêmes, quelques differens 8C

divisez que soient les Chrétiens en opinions

& cerémonies , ils s'accordent neanmoins

tous unanimement en ce Point dëé*tizer]&$

enfons; Grecs &C Latins^sÆthwf,ie»s & Mosco

vites , Indiens & Syriens, fans qu'il paroifle

nulle part aucune trace de cette nouvelle

frénesie
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fréneste des Artabttiftes. Voions donc ce qui

peut avoir piqué ces gens, pour ôter & à nos

ettfansth livrée de Notre commun Seigncuf,

le gage de son amour, l'organe & le Sym

bole de leut regeneration * & à nous la

consolation de les voir honorez des mar*

ques des bourgeois de la Jerusalem celeste,

& du seau de l'Alliance de Dieu*

Premierement donc ils alléguent que No*

tre Seigneur envoiant ses Apôtres, leut

commanda * dinstruire toutes les Nations, é

de les batizer su Nom du Pere, du Fils& du S.

Esprit, d'où ils concluent, que nul ne doit

être batizé qui n'ait premierement été in

struit en la eonoissance de l'Evangile. Obje*

éiion foible bL impertinente , s'il en sut ja

mais; car qui ne voit que l'intention du Sei

gneur en ce lieu-là est, non de prescrire,

comment & avec quel ordre le Bttême doit

être administré en son Eglise, mais bien

commentses Apôtres devoient proceder en

l'exercice de leur Charge,pour convertir le

monde &y établir le Christianisme, savoir,

qu'il faloit pr^nterement annoncer aux hom

mes la doctrine du salut\ pour les retirer des

tenébres de l'erreur & de l'ignorancc,& leur

donner ensuite le seau de la grace divine, les

consacrans au Pere, au fils & &uS.EJprit.

tS. De
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De là donc il s'ensuit bien à la verité, qtvc

les Apôtres étoient obligez d'enseigner les

luiss & les Gentils vers lesquels ils croient

envoiez,avant que de les bati%er,&s que ceût

«té à eux une extrême impertinence de les

vouloir batity, tout incredules & ignorans

qu'ils éroient, avant que de leur avoir expli

qué la doctrine, la foi & l'esperance en la

quelle ils les batizoient ; mais c'est evidem

ment extravaguer d'en conclurre , que lors

qu'un Juif ou un Payen avoitreçulafoi &clo

Btteme de Jesus-Christ,il falût aussi instruire

ses petits enfans , ou ne les point batizer.

Quand les Juifs convertissoienr quelcun k

leur Religion, ils ne \ccirctr.cljoient point,

qu'ils ne l'eussent premterement instruit en

leur créance; Mais quand une fois ill'avoic

embrassée &c reçu dans son corps le {eau de

l'ancienne Alliance, ils ne faisoienc ensuite

nulle difficulté de cïreoncir ses exfans, s'il eu

avoir en bas âge; car Dieu dispense son salut *

aux hommes d'une façon proportionne*

&c accommodée à ce qu'il a mis en leur na

turels font capables d'instruction il com

mence par là , trîêttant là divine doctrine

dans leur cœur, avant que de leur expedier

le seau de là grace; Mais ll le bas âge ou

quelqu'autrc involontaire indisposition de

leur
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leurnaturefes rend incapables de recevdiir

itos enseignemens, ce feroit à la verité une

- jpure folie de les leur administrer, comme

de s'amuser par exemple, à prêcher à un en

fant.

Mais aussi seroit-ce une cruaute de leur

tesuser, sous ce pretexte, les signes & les or

ganes de la grace divine, que l'on peut rece

voir, fans instruction; En un rhot ce passage

montre bien que ceux à qui Notre Sei

gneur envoioit ses Apôtres , pôur traiter a-

vec eux,devotent erre instruits , avant que

d'être bati2es ; & personne n'en doute,puis

que Jesus-Christ les envoiant pour évangeli-

yêf,airtsi que dit l'Apôtre , il est évident que

ceux à qui il lcs envoie étoient des hommes

faits & en âge de di(Crdtion,l'Evangile ne se

pouvant prêcher qu'à ceux-là; Mais si ceux

de leurs e^/Q/w que la foiblesse de l'âge em-

pêchoit d'entendre l'Evangile,pouvoient ê-

tre batissez, ou non,ee passage n'en dit rienjls

en mettent donc un autre en avant * tiré du

dernier chap, de S.M*rc où le Seigneur dit,*

gui aura crâ & aura éte bajisêserafauve\mais

qui naara point crû sera condanné j Mais ils

tronquent ce passage,ou maiicieu(érnenr,od

par ignorancejcar Notre Seigneur diioir im

mediatement auparavant à ses Apôtresj/*//<rc

* Marc I6*|t6. . VettS
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vota~enpas-tout le monde & prêchez FEvangile

à toute créature , à quoi il ajoute dabord ce

que nous en avons raporté. D'où il paroic

qu'il parle ; non en général de tous lea

hommes , quels qu'ils soient , mais en parti

culier de ceux qui aurpient ouï la prédica

tion des Saints apôtres , c'est-à-dire , do

Ceux qui étoient en âge de discrétion , n'é

tant pas possible aux autres d'entendre la

prédication Apostolique.

Feignons que Jacob , ou Moïse,o\x quelque

autre grarkd Personnage envoiât ses Disci

ples en quelque Provtnce , pour y enseigner

le Judaïsme , leur dise ; Allez Se prêchez no

ire foi a tous les peuples, gui aura crû &

aura éte circoncis sera sauvé , gui n'aura point

trûsera condamné. Qui ne voit que d'un tel

langage l'on pourroit bien conclurre à la

verité, que les personnes capables d'être

enseignées doivent croire pour être sau

vées, mais non pas qu'il n'y ait qu'eux qui

puissentêcre circoncis , puisque les Enfans le

font aussi. J'avouë de même ici,que les pa

roles du Seigneur posent bien à la verité,

que nul de ceux qut écoutérent ses Apôctes.

ne pouvoir être sauvé , sans eroire^mais je

nie qu'elles induisent que les Enfans inca

pables de les écouter , doivent être exclus^

Tom. llh gg
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soit du Batême , soit du salut.

Mais déboutez des Ecritures , ils vien*

nent aux raisons. Premiérement ils aléguent

gue les Sacreme&s sont instituez pour certi

fier & assurer de la grace,effet qui n a point

4e, lieu à l'égard Enfans ; comme si la

firconcifiop que l'Apôtre nomme * leseau de

la justice de lafoi , n'avoit pas autrefois été

legitimement administrée aux Enfans , &

comme si anciennement dans les maisons

des Empereurs ce n'eût pas été la coutume

de recevoir leurs enfans dans la pourpre,

pour témoignage de leur dignité;& comme

si,tous les jours, les Enfans des Rois& des

principaux Officiers d'un Etat ne portoient

pas les marques de leur rang , dés le ber

ceau,, çn 4*n âge où ils ne les entendent pas.

Il y a deux fortes de certitude , l'une de

la chose & J'autre de la personnes les signes

légitimes certifient toujours la chose ; quoi

qu'il arrive quelquefois que ceux-là-tnême

gtxqui ils servent ne le reconoissent pasjcom-

tne la pourpre &: autres semblables livrées

Certifient la qualité des Enfans qui les por

tent, non à eux à la verité, leur âge n'étant

pas capable d'une telle conoissance,mais au

fonds &£ en lachose-même, &c à ceux qui

h
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savent l'institution & l usage de telis signes.

La circonciston de m me ne laissoit pas d'afc

surer & de certifier que l'Enfant qui la re

cevoir étoit de l'ancienne Alliance , bien

qu'il n'en eût aucune conoisstnce ; Ainsi di-

sons-npus que le Batême ne laisse pas de scier

& d'assurer la grace de Jclus-Christ en nos

Enfans , bien qu'eux-mêmes ne le com

prennent pas alors, leur âge ne le permet

tant pasu

Secondement ils disent que si les Enfans

font admis au Bateme ^ ils le doivent donc

ausst être à la Communion de hCéne; Mai»

je répons qu'il ne s'ensuit pas;Car il y a de

deux sortes àc signes, les un s se raportenÉ

tmmédiatement à la chose qu'ils signifient^

les autres^out la signifier , requiérent en

core l'intervention de quelque aùtreNactioa

qui s'y raporte. Les merreaux,\es marques 8C

les ltvrées sont de lapremiére forte. Un festin

'ou une fête qui se célébre en mémoire de

quclcun est de la second:. Les premiers le

donnent simplement a tous les sujets capa

bles de la chose qu'ils signifient; hesseconds

requiérent de plus qu'ils soient capables de

l'action par l'intervention de laquelle ils

ltgnifient. Or le Batêmecû. évidemment dé

\apremiére forte , & la Sainte Cine de la j(f*
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""t.:

tonde ; Car le Batême signifie simplemeriC U.

de soi-même, la grace de Dieu en J. Christ,

au lieu que la Sainte Céne , pour la signifier,

requiert encore une certaine action , savoir*

la commémoration de la mort de Jesus-

Christ , comme il paroit par l'inftitu.

tton.

Pour être batizé il ne faut que recevoir)

Pour communier à la Céne ilfaut Agtr , c'est-

à-dire , annoncer la mémoire de la mort de

Christ ; d'où vient que l'Ecriture emploie

des paroles d'une forme paslïve,comme dp

sent les Grammairiens , pour exprimer le

Batême ,soyez batizéss,Quiconquesera batizé)

au Heu qu'elle se sert des termes d'une for

me active, quand il est question de la Cénc,

Faites ceci ; Quand'veut annoncerezU mort du

Seigneurs Ainsi donc, bien que la chose du

Batême & de la Ccne appartienne aux En-

fans , il ne s'ensuit pas pourtant qu'ils doi

vent aussi-bien être communiez que batizést

puisque pour le frêmier il faut célébrer la

mémoire de la mort de Jesus-Christ , action

dont ils ne sont pas capables , a\» lieu que

pour l'autre il ne faut simplement que rece

voir les légitimes signes du Batême.

Quelques-uns des Adversaires se préva

lent aussi de ce qu'enseigne l'Apôtre en la
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premiere aux Corinthiens * que les Enfant

a*unpére ou d'une mérefidélefontsuints ; d'où

ils concluent que le Batême leur est superflu.

Mais premiérement ceux-ci renoncent ou

vertement à /'yf*^4/,/*/W , accusant seule

ment le Batême des Enfans d'être inutile , &:

non comme les autres, d'être impie & illé

gitime, Secondement si leur conséquence étoit

valable, les fidéles fantifiez en tant de ma

niéres par leur Batême , par leur vocation,

par leur foi ne devroient pas faire la cénei

comme donc la santification de la foi ne

nous empêche pas de rechercher encore

celle de la Céne,h fantification de la nais

sance de nos Enfans ne nous doit pas em

pêcher non plus de leur ajouter celle du

Batême ; car la sainteté a plusieurs difrerens

degrés , Dieu,pour nous en avoir donné fun,

n'entend pas que nous méprisions les autres,

témoin ce qu'il ordonne en l'Apocalypse, \

Que celui qui ejlsaintse fahtifie encore.

Enfin tous les Ennemis du Batême des En-

fans crient en commun , que nous n'en

avons aucun commandement ni exemple

dans les lkres du Nouveau Testament.

A quoi je répons , que quant au comman

dement il n'y avoit aucune necessité d'or-

... §g 3 j
• 1.O.7 .14. b /f.tt.tli j
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donner expressement & précisement que

l on batizât ies Enfans ; C'est assez que le

Seigneur ait institué le Baterne , pour être en

son Eglise le seau de son Alliance , un rt.<

raéde contre la misére de nôtre nature , &

la marque de (es Enfans ; Dés là il paroit

qu'il faut donc batizer»os Enfans ; puisque la

grace de Jesus Christ apartient à tous âges,

sexes,&: conditions , fans nulle distinction;

comme vous voie? qu'il n'a pas été besoin

non plus de prescrire nommément, que les

filles &C les femmes soient batizées ou admi

ses a la.Céae, ni de dire expressément que

les sourds , ies muets , ou les aveugles y

soient reçus ; la régie générale suffit pour

n'en exclurre aucune sorte d'hommes , si

ce n'est qu'il se trouve quelque raison par

ticuliére qui nous oblige d'en user autre

ment ; comme l'ordonnance générale du

Vieux Testament. Tout mâle d'entre voussert

circoncis, eût autrefois suffi, pour obliger les

Juifs à circoncis leurs enfans, quand mêmes

tl n'y en eût aucune autre déclaration plus

expresse ; car celle qui en a été faite pour

les Enfans n'y a été ajoutée qu'àtausede ce

terme préfix de huit jours auquel il faloit

les çirconcir. Puis donc que cette circon

stance du (eras ni aucune autre semblable

n'a
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n'a plus de lieu fous le NouveauTestament,

la loi générale du Batéme nous su ffit pour y

recevoir nos Enf/tns, n'y aiant, comme nous

venons de le montrer , aucune raison qui

nous en doive empêcher. *

Toutes les fois qu'il y a dans l'Ecriture

une régie générale pour quelque chose que

ce soit , c'est une injustice & un abus de

demander des ordonnances précises pour

aucun des particuliers qui y font compris.

Mais il a d'autant moins été de besoin de

donner d'autre commandement sur le fait

du Batêmc desEnfuns , qu'en cela il n'y avoit

rien de nouveau. C'étoit la créance & la'

pratique des Juifs à la dispensation des

quels a succedé le Cht istianifme , car c'é

toit un usage ordinaire dans l'ancien Israël

de donner la circonciston , le seau de l'an

cienne Alliance aux Enfuns , & non feule

ment aux hommes faits , & de recevoir à

leur Batétne légal lage le plus bas & le plus

tendre. Puis donc que c'écoit un Point suf

fisamment établi par les ordonnances & par

Tusage du Vieux Testament, tl n'étoit nul-

Jement necessaire d'en faire aucun exprés

commandement fous le Nouveau; car com

me le Seigneur dans le Vieux Testament

presuppose, fans les dire & exprimer dire-
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ftcment beaucoup de verités suffifâmment

révelées dans l'école de la nature , aussi

flans le Nouveau Testament il présuppose^

ians les toucher qxpiessément,divcrses cho

ses déjaéçlairçiesôc manifestoes dans l'an-

çien.

Et quan,tà ce qui étoit ajouté,qu'rl ne se

trouve dans le Nouveau Testament aucun

«xemple du Bateme desBnfans^ cela,comme

vous voyez , ne conclut rien v. à ce copte

nous pourrions aussi exciurrelesjfâçwwfï,^

lu Sainte Cése , puis qu'il ne se trouve aucun

pafïàge du Nouveau Testament qui porte

expressément que quelque femme ait com

munié à la Table du Seigneuticar l'Ecriture

nous donne les régjes de nos devoirs ; elle

ne s'oblige pas à nous représenter exacte

ment &e pat le menu, les exemples d'obéis

sance qu'y ont rendue les fidéles de chaque

sexe,âge & condition ; ce qui scroit, comme

vous voiés , & inutile & infini. Mais enco

re ne sai-je pas pourquoi ces gens nous di

sent si affirmativement, que nous ne lisons

point dans le Nouveau Testament qu'au*

çun enfant ait été batizé. Certes nous, y li

sons que Saint Paul* bâtiza la familké

Stephanos r &que ^ Lydie marthande de

ftefitt batisxe, elle & fa famille > &que le

a t.çtr.t.t6. b Aa.t*M$- Geebeu
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Gesier de Philippesfut batizé avec toutses B01

jnestiques. Qui croira qu'il n'y eût aucun en-

fânt en nulle de ces trois familles?

Mais enfin je répons, qu'encore que nous

ne lisions nulle part ce commandement , en

autant de mots , Que les petits enfans soient

batizés , nows trouvons néanmoins plusieurs

choses dans les Ecritures qui induisent clai

rement & nécessairement , que nous pou

vons légitimement batizer nos enfans en

quelque bas âge qu'ils soient ; car les divins

auteurs nous témoignent en divers lieux,

premiérement que le Batêmc est l'un des

rooiens dont Dieu se sert pour nous par

donner nos péchez,& nous appliquer le

salut acquis au genre humain , par la mort

de Jesus-Christ , comme là où ils disent,

que * nous femmes batizés en remisston des

pechez, Se queb Christ nettoye l'Eglise par le

lavement d'eaupar la parole , & là où ils nom

ment le Batéme * le lavement de regenera

tion, par lequel Dieu nousfauve.

Ils nous apprennent aussi fort clairement,

que tous leshommes font fouillés de peché,

dés leur naissance , qu ils font enfans de

colére , conçus en 'peché & échauffés en

iniquité; ensuite nous lisons dans le chap.i9.

de'

a Act.U.tt. b ïf.j.i<S. c Ttt.j.f.
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de 5. Matthieu que le Seigneur reçut fort fa

vorablement les petits enfans qui lui su

rent presentez, usant expressément de ces

douces paroles, * Laijsézles petis enfumé

me les empêchezpoint de venir à moi; car à ttls

fît le Royaume des Cieux, & qu'il leur impost

ies mains. Ce passage, ô Adversaires, re

sout toutes vos chicaneries; Car l'imposi

tion des mains étoit un signe de la grace

que ces enfans-là ne comprenoient non plus

que les nôtres, le Batéme ; Et néanmoins

vous voyez que le Seigneur n'eut point d'é

gard à toutes ces subtilisez, que les enfans

n'avoienç pas la foi, &: qu'ils n'avoient pas

eté instruits. Il leur tmposa les mains ; & com

me fa Souveraine Sageflc ne fait rien en

vain, il s'ensuit donc que cette cérémonie

ne leur fut pas inutile; Ce leur sut une gran-

. «de bénédiction &c à leurs Parens une extrê

me consolation, N

Pourquoi donc, cruels, que vous êtes,

Voulez-vous empêcher, avec vos menus fo-

filmes, que nos enfans ne reçoivent encore

de lui quelque semblable gratification ? car

ton Batéme n'est pas moins salutaire ci

moins efficace que imposttion de ses mains%

& mêmes à lç bien prendre, ce n'ell autre

chose

* Matth. 13. M. . .
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chose qu'une imposition de les (âcrees

mains ; Ne t'arrête pns à la main & à la voix

du Ministre 5 Celle de nôtre Christ inter

vient aussi en cette action, c'est lui qui ar

rose l'enfant, c'est lui qui le benir, c'est lui

qui le couche dans son sepulere, & c'est lui

qui l'en reléve. Il est la presenr en tout ce

sacré mrjlére. Ne t'im;)gincs pas que le Ciel

le contienne tout entier. Nous l'avons en

core ici bas en terre, selon sa veritable pro

messe ; ]e (erai avec vom a jamais. Il çrie

dans ses Ecritures, Laissez, venirlespetits ea-

fans, ne les empêchez sas.

Et aprés cela tu es bien si temeraire que

de me demander, en quel endroit il nous

permet de les batizer, comme si ce n'étoic

pas aller à lui que d'aller recevoir son Ba~

tême, ou comme si ce n'étoit pas avoir l'im

position de ses mains &e la benediction, que

d'avoir ce divin Sacrement.

De plus l'Ecriture nous apprend qu'au

commencement du Christianitme la plus-

part des fidéles & les Apôtres-mêmes fai-

soient scrupule de recevoir les Gentils en

leur communion, & par consequent de leur

donner les Sacremens ; Mais que Saint Pierre

reconoissant par un témoign ge visible que

Dieu les aitnoic &c leur faisoit part de ses

gra
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graces, conclut de là qu'il leur saloit donc

aussi donner le Batême ; Car ayant vu que

Pieu avait donné le S. Esprit à Corneille &

à ses Domestiques ; Voici la conséquence

qu'il en tire au tb. des Actes, * jguelcu»,

{ dit-il ) pourrait-il empêcher qu'on ne katizJu

de/ut ceux qui ont reçu le St Ejprit comme

pom ? posant, comme vous voyez, pour une

maxime & verité indubitable, que ceux qui

ont le S. Esprit que le Batême représente ô£

.. communique, peuvent & doivent recevoir

le Batême sans difficulté. Or la même Ecri

ture nous apprend que ses ensuts desfidéles

ontpart au benefice du S. Esprit; car elle '

4it, que le Royaume des Cieux leur appartiens,

que Christ veut qu'ils viennent à lui, qu'ils

font à Dieu selon la promesse, }e ferai to*

Dieu & de ta posterité ; qu'ils font Joints, ce

qui ne peut être, de quelque façon qu'oq

le prenne, que par quelque grace du S. Es

prit ; Il saut donc conclurre par la même

raison, qu'ils peuvent & doivent recevoir

le S- Batême fans aucune difficulté.

Enfin, pour n'insister pas davantage, & la

consideration de la chose-même &: leté-

moignage de S. Paul dans l'Epitrc aux Ce*

lojàens, nous apprend que le Batême tient

au
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iùjourdui en FEglisc Chrétienne le même

jteu que tenoit autrefois la Circoncision eu. H

synagogue; car l'Apôtre apelle manifeste

ment le Batême, la Cirtonciston de Christ; 8fi

dit * que nom *vons été circoncis d'une cir-

toncifton qui ne.H point frite dé main , ctanf,

ensevelis avec le Seigneur far le Batême.

Or chacun fait qu'autrefois sous l'an-!

cienne Alliance, l'on circoncifoit lesenrartsr

des Juifs , il s'ensuivoit donc que fous la

Nouvelle l'on doit aussi batizer lesenfans

des Chrétiens; Et tl ne sert de rien d'ale-

guer, que la Circonciston n'étoit pas la figure

du Batême ; Car aussi ne le disons-nous pas,

mais bien que le Batême tient le même lieu

en la nouvelle Loi que la Circonciston dans

l'ancienne, étant le Sacrement du salut du

nouveau peuple, comme la Circoncision éroic

le (eau de la Justice de l'ancien ; si donc le

Batême de Jesus-Christ apartenoit aux hom

mes faits feulement , & non aussi aux en-

fàns, il est évident que la grace auroit en

une étendue fous le Vieux Testament qu'el

le n'auroit pas fous leNouveau,ce qui est

infiniment absurde, comme chacun le peut

reconoitre; Et remarquez en palsant, qu'il

y a plus de douze cent ans que S. Augustin

a alic-

* Of.i.n.u, **
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à allegué- cette même raison pour fonder le

Bateme des enfans.

D'où paroic , comme aussi des autres

preuves tirees de la Parole de Dieu, com

bien est pitoyable la chicanerie de quel

ques-uns de Rome, qui pour mp vtrer que

les Ecritures ne contiennenc pas toutes les

choses necessaires à salut, o tt accoutume'

de dire, que Ton ne sturoit prouver par

leur autorité, le Batéme des enfans.

Je ne veux point exaniner pour cette

heure, si Get article est tellement necessaire

a salut, que l'on ne puisse ni l'ignorer ni en

douter sans se perdre ; Je ne veux point

considerer non plus, si pole qu'il fut neces

saire, ceseroit bien raisonner, que de, con*

clurre l'insuffisance des Ecritures , de ce

qu'elles ne le déclarent pas expressémenr,

puis-que, comme nous l'avons touché ci*

dessus, l'Ecriture, fans lui rienôter de fa

perfection, présuppose diverses choses qui

ïé peuvent aisément apprendre &. recueil*

lir dailleurs

Laissant là ces considerattons , pour ce

coup, je me contenterai de dire que, quel

que soit cet article au fonds* il elt cepen

dant certain qu'il se prouve clairement pat

l'autorité de l'Ecriture j Outre que la cho
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se parle d'elle-même, comme vous venez

de l'entendre ; cela paroic encore par la

confession de nos Adversaires ; car prtmié*

rement, quand ils disputent contre les^rf-

batistes ils employent ces mêmes argumens

& autres semblables , tirez de l'Ecriture

Sainte. Pourquoi , s'ils n'ont pas assez dû

force pour condutre la question ? Ou ils

prouvent le Batéme des casans, ou non ; s'ils

le prouvent, où est leur pudeur d'accuser

l'Ecriture de ne nous l'enseigner pas t S'ils

i ne le prouvent pas, où est leur bonne foi

& leur sincérité de le proposer, comme au

tant de demonstrations contre les Anabati-

i fies? Mais ils le prouvent, & tt és-clairement;

Et le Cardinal Bellarmin l'un de leurs plus

i Célébres Ecrivains, dit expressément qu'ils

sont si forts, qu'ils ne peuvent, ni se resou

dre par la raison, ni s'éluder par l'artifice.

Enfin, quand mêmes tous les autres corW

I fesseroient que le Batéme des petits enfans ne

se peut ptouver par l'Ecriture ; Ceux de

Rome ne le peuvent dire ni l'accorder,

sans trahir leur cause ; car ils tiennent que

l'Ecriture enseigne clairement, que la gra

ce de Dieu est tellement suffisante qu'il ne

naît aucun homme en cette lumiére du

sltoude, pour qui il n'y ait quelque moyen

de
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de parvenir au salut; Ilssoutiennent éticdrd

que la même Ecriture nous a clairement

Enseigné que pour les petits çnfans qui meu-

irestt aVant l'âge de discrétion, il n'y a point

d'autre moyen de salut qaé le Bntême; Il

fout donc de neceslîté qu'ils avouent que

l'Ecriture ndus enseigne austi par conse

quent, que les petits enfaris peuvent& doi-,

vent être batizez, puisque sans cela il n'y

stura pour feux aucun moyen de parvenir atl

iàlttr, s'ils Viennent à mourir avant l'âge.

Voila comment la paffion qu'ils ont con

tre la perfection des Ecritures leur fait, non

seulement choquer la Verité; mais mêmes

Oublier leurs propres maximes & creances ;

Car au reste Dieu nous garde de croire

^vec eux, qu'il n'y ait pas moyen que les

enfans des fidéles soient sauvez, s'ils meu

rent en bas âge, avant que d'avoir reçu lé

Batéœc. Bien loin que nous le leur accor*

v diosts t c'est lesecond article que nous avons

entrepris de résuter en cette action* en fa

veur des enfans.

Neus ne nions pas que le Batéme ne soit

un Sn$rement n»ccflaire>àDieu ne plaise que

nous tenions aucune des Institutions de nô>,

tre Christ pour inutile ou non necessaire;

jNous confessons qu'il ne peut être méprise
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hi neglige sans crime ; Et vous nous rendrez

temoignage devant Dieu &: devant les

hommes , combien soigneusement nous

vous en recommandons l'estime & la vé

nération ; Mais comme en soutenant que)

fEucharistie est un trés-sainr, treVefficace,

tréVutiie g£ trés-neceslafre Sacrements Nous

n'excluons pas du salut, ni nos Adversaires

ni now, ceux qui en sont privez par quelque

necessité involontaire, &t non pat leur fatl*

te, 4c même en attribuant ces mêmes qua-<

iitez au Batéme, nous n'estimons pas non

plus être obligez à resuser le Ciel à ceux

tque quelque accident inévitable , sans au

cun mépris ou négligence de leur part,aura

Fait sortir de cette vie , avant que d'avoir

été arrosez de l'eau de l'Eglise. Ceux de Ro

me en conviennent à l'égard des personnes

parvenues à l'âge de discrétion ; Car poUC

ceux-là, bien qu'ils soient décedez sans Ba-.

teme, ils ne leur ferment pouttant pas le ciel,

pourvu qu'ils y portent, OU les glorieuses

marques d'un sang répandu pour le Nom

de Christ, ou le vœu & le désir d etre ba-

tizez seulement.

Il n'y a que les pauvres enfans qu'ils sou-<

mettent à cette rigoureuse loi de ne pou

voir entrer au Ciel, sans l'aide de nos Ele*

Tom. III. hh
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mens. Celui qui de tous les âges est le plus

digue de pitiés n'en a pu trouver chez eux;

si les hommes n'ont pas voulu, soit pour une

bonne, soit pour une mauvaise considéra

tion ; si mêmes ils n'ont pas pu donner de

l'eau à un enfant, il aura beau être né de

pére & mere fidéles, santifié parson extra

ction, consacré par leurs priéres, oflért &£

présenté a Dieu par leurs vœux & par leurs

soupirs', S^feaignéde leurs saintes larmes,

Jcsus-Christ ne le recevra point en son Roy

aume, sa misericorde ne sera point touchée

d'aucune de ces choses ; Et ce cœur si plein

d'amour &C de pitié envers les hommes, que

pour arracher de l'Enfer les pécheurs les

plus scelerats, il a répandu son sang sur une

Croix, oubliant tout à coup son naturel ten

dre & compatissant , fermera l'entrée du

ciel à la créature la moins coupable de tout

le genre humain , seulement parce qu'elle

est sortie du monde, (ans avoir pu être ar

rosée d'une goute d'eau, il lui imputera son

malheur à crime, &c punira ce qu'une iné

vitable necessité lui a fait, non commettre,

mais souffrir! O étrange severité Se vraye-

roent indigne des entrailles, non de Jesus-

Christ feulement, mais cles hommes -mê

mes à qui il reste tant soit peu d'humanité!

Cer
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Certes j'avoue qua la rigueur du droitj

Dieu pourroit , fans aucune injustice , ex-

clurre de son Ciel, non seulement nos en-

fans, qui quelque privilegiée que soit leur

naitTance,sont néanmoins fouillez au fonds*

mais les Anges-mêmes trés-purs &c exemts

des souillures du peché; S£ s'il traittoit avec

l'Eglise, selon fa justice &c scion fa puissance

absolue, nous n'aurions aucun sujet de nou£

étonner de la dannation des enfans àécç-

àczfam Batêvte; Mais ce qui nous fait tro»*

ver étrange cette ptétenduë conduite en

vers nOsfnfans, c'est qu'elle est incompati

ble avec les loix, selon lesquelles il gouver*

ne son Eglises & directement contraire aux

déclarations & protestations qu'il nous en.

a faites en mille ôc mille endroits de fa Pa-<

foie.

Premierement il nous à trés -solennelle

ment juré qu'il fera le Dieu de nous & de

nos enfans } comment est-il le Dieu de nos

enfans, s'il .les bannit de son Royaume ? S'tl

leur refuse la Patrie Gelestc & la bienheu

reuse Immortalités puis - qu£/r<? le Dieu dé

qaelatttï c'est précisément lui donner part

en cette résurrection &C cti cette Republi

que , selon l'exposition de Jesus-Christ §£

de S. Paul.'

it h &
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Je /âi bien que ces promesses de Dieu ne

favorisent point les crimes des hommes, 8t

que ceux qui naissent dans son Alliance peu-

vent perdre la part qu'elle leur promet dans

le Ciel ; Mais il faut que quelque crime les

ait exclus de l'Alliance, pour leur faire per-

dte ce qu'elle leur promet, s'ils font encore

dans l'Alliance ils en recevront le fruitt Or

nos enfans y naissent, autrement la promes

se du Seigneur, ]eserai le Dieu de ta fofteriù,

seroit vaine & frustratoire ; il faut donc di

re de necesstté, qu'à moins que par quelque

crime, ils violent cette Alliance, ils rece

vront en l'autre stécle ce qu'elleleur y pro

met de la bonté de Dieu. Puis donc.quc

ceux de nos enfans qui meurent en bas âg«

n'ont point commis de crime contre l'Al

liance de Dieu, leur âge n'étant pas capa

ble de telles insidelitez, il s'ensuit évidem

ment qu'ils ont part au Royaume des deux,

lors mémo que la faute d'aurrui , ou une

stmple necessité les a privez du Batéme.

Secondement le Seigneur ne nous proteste-

t-il pas * qu'il sera mtsericorde en millegene

rations à ceux efm t'aiment? Comment cela,

ii dés la première generation une impoifi-

bilité involontaire , (ans aucune faute de

• - leur
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leur part, est capable de le rendre inexora

ble envers nos enfans ? De plus S. Paul nous

enseigne que les enfans qui naissent feule

ment d'un pére ou d'une mére fidéle font

saints^ combien plus ceux dont les péreSi

mére, &c même les ayeux, ont été fidéles i

Or s'ils sont saints , comment peuvent ils

être exclus du Sanctuaire du Ciel, destine

aux Saints ? Mais qu'est-il besoin de preu

ves ? Christ ne prononce-t-il pas queleti^-

ttume des Cieux aparttent aux enfans ? Quelle

préTomption est la vôtre de leur vouloir

pter ce que Christ leur a donné ? Il les ap

pelle à soi, il reprend sevèrement ceux qui

îes empêchent d'y venir, S£ tant il aime cec

âge, il accorde toutes ces faveurs aux en

fans des Juifs. Celui qui a promis son Roy

aume aux enfans de ceux qui l'ont crucifie,

comment le resufera-t-il aux enfans de

ceux qui l'adorent ?

Dites-moi,je vous ^xlc^Adversaire^t quel-

cun de ces enfans que l'Evangile nous recite

avoir été offerts au Seigneur, fut mort en

ce même moment, avant que de venir en

tre ses bras, estimez-vous que ce malheur

l'eût privé de la benediction que reçurent

ses compagnons par l'attouchement de la

main divine ? Mais quelle apparance y a-t-tf
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que le Seigneur en eût use de lâ forte ; lui

qui regarde le cœur, qui considére les vo-

lontez& les résolutions, non les actions &

les mouvemens externes de (es pauvres

creatures ? La mort de l'enfant ne l'eût pas

empêché de le gratifier, puisque la volonté

<le ceux qui le lui présentoient étoit aussi

bonne que celles des autres ; Or nous som

mes ici en pareils termes ; Nous portons

les uns & les autres nos enfans à Jesus-Christ

avec des affections égales, nos cœurs les lui

dédient & nos vœux les lui présentent pour

recevoir au Batênie.la fantification de sa

main. Il arrive qu'une mort imprévue m'ar

rache subitement le mien d'entre les bras,

fans que jaye pû, quelque ardent désir que

j'en eusse, le faire tomber en la rnnin du Sei

gneur & l'arroser de son eau. (^ui croira

que devant un Juge bon & misericordteux,

mon simple malheur rrie tourne à supplice,

&:à mon enfant, à condannation? Loin de

hous une si étrange imagination ?

Mais considerez encore, je vous prie, ê

Adversaire , l'outrage que fait vôtre senti

ment à la gloire de Jesus-Christ, il nous le

rend moins débonnaire que Moïse, & ren

versant la nature des choses ; il veut que

pôçre pedagogue ait plus eu de douceur
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que n'en a nôtre Pére ; car Mpïse ne punis-

soit point les enfans de ces juiss morts, sept

jours aprés leur naissance, bien que (ans cir

conciston, vous voulez que Jesus-Christ pu

nisse eternellement les enfans de ses fidéles>

s'ils meurent fans le Batéme.

Les cérémonies auront été moins neces

saires au tems de leur régne, que depuis leur

mort, & la grace plus facile au tems de la

loi qu'au sien propre. Pensez-en ce qu'il

vous plaira, pour moi j'avoue que je ne fau-

rois croire que Dieu ne soit auffi bon à vos

enfans qu'à ceux des ]uiss, & qu'ayant reçu

les leurs, fans la marque extérieure du Ju

daïsme , il rejette ceux des nôtres qu'une

tnort trop pronte aura privé de la livrée du

Christianisme. Voyez encore combien sont

déraisonnables les autres suites de cette c-

trange doctrine ; car elle fait purement Se

absolument dépendre le salut d'un enfant

de la volonté d'autrui. Rien ne le pourra

sauver, à vôtre conte, si ceux qui l'ont entre

les mains n'ont pas la volonté de le batizer.

Dieu attend lui-même quelle en fera Tissue,

fans le pouvoir secourir dans une extremité

i1 digne de compassion,s etant à ce que vous

irétendez, lui-même lié les mains; selon vos

s, des créatures perissent pat une

 

hh 4.
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absolue & irrémédiable necessité, sans que

çileCiel,niIaterre le puisse délivrer de la

damnation ; comme si un Enfant meurt

dans le ventre de fa mére , ce qui arrive

souvent , il ne peut, dites-vous , être sauvé

sans Batême; or il ne peut non plus être

batizé j le voila donc exclus du salut par

une simple & absolue nécessité. Il n'y avoic

qu'une seule voie de le secourir , par la mort

de celle qui lui a donné la vie , en tuant la

mére , afin de pouvoir batizer l'Enfant;

Mais leurs loix condamnent elles-mê

mes un si cruël expédient , voians bien au

fonds, que quoi qu'ils en disent , l'Enfant

ne court pas le péril de dannation, , puisque

s'il y alloit de tant , ils ne pourroient , fans

violer la charité, dispenser lajnére de mou

rir pour son Enfant.

Qui peur donc avoir obligé nos Advert

saires à soutenir une opinion si incommode,

qui obscurcit la gloire de la bonté de Dieu,

qui diffame le régne de la grace,qui choque

les maximes de la charité , qui tarit les con

solations des peres &c méres'qui a contraint

ceux de Rome de relâcher à, toutes sortes

de gens,jussques aux Payons & aux Mahomt.

tans ,le droit d'administrer les Sacrement, ce

précieux avantage de l'ordre des Ministres

au
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au dessus du peuple , qui leur a fait bâtir

dans je ne sai quels recoins de l'Univers utt

nouveau logement inconu 6c inouï dans

l'Eglise de tous les stécles précédens?

Qui les a fait reToudre à tant d'inconvc-

niens, plutôt que de vouloir souffrir que les

Enfans des Chrétiens entrent au Ciel, s'ils

font morts fans Batême ? Chers fréres , ce

n'est que la mauvaise Se fausse intelligence

d'un seul petit passage de l'Evangile où Je-

sus-Christ dit parlant a Nkodéme , * Si quel'

cun riefl né d'eau & â'Ejprit il nepeut entrer au

Royaume de Dieu. Jugés combien est dérai

sonnable leur opiniatrete. Car premiére*

ment, qui leur a dit que le Seigneur veuille

parler du Batême de l'eau , & quelle apparan-

ce y a-t-il qu'il commençât l'instruction de

iV/VtfctfcWjd'unDoctéur dela loi , par une

telle leçon , lui prêchant d'entrée que nul

ne peut être sauvé fans le Batême ?

Et qui ne voit par toutes les circonstan

ces de ce Texte que le sens du Seigneur est

tout-autre , savoir , de guérir cet homme

de la folle opinion qu'il avoit avec les autres

Iuiss , de la prérogative de fa naissance,

comme si ce qu'ils étoient de la race d'A

braham leur eût suffi , pour être agréables à

Dieu. Tout cela , lui die le Seigneur , est

* lean j, in
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inutile, pour avoir part au Royaume de

Dieu dans l'Eglise du Messie , où la chair &

les avantages de la naissance ne font en au

cune considération , où les choses vieilles

font passées , où la feule nouvelle creature

cstestimée.

Pourvoir ce Royaume-là & en joutr, il

faut renoncer à fa prémiere naissance &

naitretout de nouveau, non dela chairm

dusang , mais d'eau &: d'EJpriï, non d'une et»

matérielle &: de la condition de celle dont

nous avons éré formés en la nature , mais

d'une eau spirituelle, c'est-à-dire , de l'Elprit

de Dieu. Mais posons que ee passage se doi

ve entendre du Batêmc d'eau t Qui leur a

appris d'en conclurre, que donc les Ensuts

ne peuvent voir ie Royaume de Dieu fans

le Batémeï Certes Jcsus-Christ parloit à 7(t-

codême , à un homme fait , & rinstruifoiç

de ce qu'il avoit à faire , pour voir son Roy

aume. \

Quelle que soit donc cette condition N

qu'il exige de lui pour y parvenir, soit la re*

gcnérattonsptrituelle^ (oit la reception du Bê-

teme extérieur , cependant il est clair qu'elle

ne regarde que TÇjcodéme & fes semblables,

c'est-à-dire , ceux qui ibnt en âge , & noa

là s petits Enfans dont il n'est là Question , m
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^rés ni loin ; de même qu'au ch. 6e. de Saint

least , quand le Seigneur die aux Juifs, que

s ils ne mangent fa chair & ne boiventson

Sang , ils riaurontpoint la vie en eux-memes,

nos Adversaires , qui l'enrendent de /\E«-

çharijlie reconoissent que cela n'a lieu qu'a

l'égard des personnes qui sont en âge , 8£

nonlcs Enfans , qui fans l'Eucharistie ne

laissent pas d'être lauvez ; Mais qu'est-il

besoin, de sortir de ce passage ? Eux-mê

mes l'entendent avec exception , avoiians

que ceux qui sont regenerez par le Saint

Esprit , ou qui ont voué de se faire batizert

ou qui ont souffert le Martyre, entrent dans

le Royaume celeste , bien que jamats ils

n'aient été batizés d'eau puis qu'ils excep

tent de la rigueur de cette sentence tous

ceux-la, pourquoy non auffi les Enfans des

fidéles?

Mais le tems qui s'est écoulé ne nous per-

ifiet pas d'insister davantage en l'exposition

de ce passage ; Aassi n'est-il pas fort néces

saire , l'opinion qu'ils ont sur cet article

étant si étrange & si absurde , que quelques-

uns de leurs propres Auteurs, & même des

plus fameux l'ont ouvertement abandon

née , comme entre les Anciens , CerÇon

Chancelier de l'Univerfité de Paris & Gs

briei
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hrïel & entre les modernes le Cardinal

Cafri**->'ïtlin*nntis Théologien de Cologne,

un Thom/tf Elyjius de Naples , Caffander , &C

quelques autres. Dieu , par fa grande mi-

(èricorde veuille continuer à nous &: à

nos enrans à jamais , les grâces qu'il nous

a promîtes dans l'Alliance de ion Fils.

Amen.
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De lafin & desfigues du Sacrement de U

Sainte Cène.

Dieu qui eft le Pere des Efprits ne fc

contente pas de nous mettre en Ton

Eglife , par la régénération , .mais nous

aianc engendrés , il nous nourrit enfuite,

nous


